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 n° 77 752 du 22 mars 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 17 novembre 2011 par X, qui se déclare de nationalité arménienne, tendant à 

la suspension et l’annulation « de l’ordre de quitter le territoire pris à son égard le 09/11/2011 et notifié le 

même jour (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 17 février 2012. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. MAKAYA loco Me L. KYABOBA KASOBWA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 8 décembre 2009. 

 

1.2. En date du 8 janvier 2010, elle a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides le 17 décembre 2010.  Le 11 janvier 2011, un recours a été introduit 

auprès du Conseil de céans contre cette décision, lequel a été rejeté par un arrêt n° 59 427 du 8 avril 

2011. 

 

1.3. Par un courrier daté du 15 septembre 2010, le mari de la requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée 

recevable en date du 21 octobre 2010.  Toutefois, la partie défenderesse a déclaré cette demande non 
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fondée par une décision prise le 4 août 2011 et notifiée au mari de la requérante le 9 septembre 2011. 

Celui-ci a introduit un recours à l’encontre de cette décision le 21 septembre 2011 auprès du Conseil de 

céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 77 753 du 22 mars 2012. 

 

1.4. Le mari de la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi par un courrier daté du 19 septembre 2011, laquelle a été 

déclarée irrecevable par la partie défenderesse par une décision du 21 octobre 2011.  En date du 17 

novembre 2011, le requérant a introduit un recours à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de 

céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 77 754 du 22 mars 2012. 

 

1.5. En date du 9 novembre 2011, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13quinquies), notifié à celle-ci le même jour. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 13.04.2011. 

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers : l’intéressé (sic) demeure dans le Royaume sans être porteur des documents 

requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable 

avec visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
 

2.1. La requérante prend un premier moyen de l’ « erreur d’appréciation, non respect du principe 

général de bonne administration et défaut de motivation ». 

 

Après avoir reproduit la motivation de la décision querellée, la requérante se réfère à un article de 

doctrine pour soutenir que « les demandeurs d’asile quittent souvent leur pays d’origine sans aucun 

document et il ne peut être exigé d’eux qu’ils se présentent auprès de leur Consulat, puisque le fait de 

s’adresser à ses autorités nationales est une cause de rejet de la demande de protection (…) ».  Elle 

signale que « bien avant de se voir notifier par le Conseil [de céans] (…) l’arrêt de rejet de sa demande 

d’asile, [son] mari (…) avait déjà adressé à la partie adverse, le 16/09/2010, une demande d’autorisation 

de séjour sur base de l’article 9ter de la loi (…) », et « Qu’en annexe de cette demande (…) qui a été 

(…) déclarée recevable par la partie adverse, [son] mari (…) avait pris soins (sic) d’y joindre copie de 

son passeport national ».    

 

La requérante fait observer que « le jour où [elle] a reçu notification de l’ordre de quitter le territoire ici 

attaqué, la partie adverse n’avait pas encore statué au fond sur la demande de régularisation de séjour 

introduite par [son] mari (…) ».  Elle estime, par conséquent, « Qu’en prenant la décision ici attaquée 

sans égards (sic) à [sa] situation administrative tout à fait régulière (…) et en motivant cette décision 

(…), sans tenir compte du fait que [son] mari (…) a introduit une demande d’autorisation de séjour pour 

raisons médicales et que cette demande, pourtant déclarée recevable, n’avait pas encore fait l’objet 

d’une décision définitive, la partie adverse a commis une erreur d’appréciation et a ainsi manqué à son 

obligation de respect du principe de bonne administration et plus particulièrement le principe de 

prudence selon lequel l’administration se doit de procéder à un examen concret, complet, attentif et 

sérieux des circonstances de la cause ».  Elle ajoute que « la partie adverse n’a pas respecté son 

obligation de motivation en violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, (…) en ses articles 2 et 3 ».  La requérante relève, enfin, que « la jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat, tout comme celle du Conseil de céans, conclue (sic) (…) à l’annulation d’un ordre de 

quitter le territoire lorsque celui-ci est délivré alors qu’une demande d’autorisation de séjour non traitée a 

été introduite antérieurement à l’ordre de quitter le territoire en cause », et cite deux arrêts rendus par le 

Conseil de céans en ce sens. 

 

2.2. La requérante prend un deuxième moyen de la « violation des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

La requérante soutient que « compte tenu de la nécessité de sa présence aux côtés de son mari dont 

l’état de santé actuel laisse beaucoup à désirer », et du fait « Que, par ailleurs, [son] mari (…) suit 

actuellement en Belgique un traitement médical qui mérite d’être poursuivi ici sur place (…) elle ne peut 
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pas quitter le territoire du Royaume de Belgique, fût (sic) temporairement, sous peine d’abandonner son 

mari et de priver ce dernier de son assistance au risque de précipiter sa mort ».  Elle estime que 

« l’exécution de cet ordre de quitter le territoire reviendrait (…) à [lui] infliger (…) un traitement inhumain 

au sens de l’article 3 de la Convention [précitée] (…) et, à tout le moins, à [lui] méconnaître (…) son 

droit à une vie privée et familiale en violation de l’article 8 de cette même convention ».  Après un bref 

exposé théorique sur l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après CEDH), la 

requérante estime « Que [la] renvoyer (…) vers son pays d’origine où elle n’est pas certaine de trouver 

pour son mari les possibilités de traitement médical que ce dernier est en droit d’espérer légitimement 

reviendrait à lui infliger un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la [CEDH] ». 

 

Après avoir développé succinctement le contenu de l’article 8 de la CEDH, la requérante conclut « qu’en 

l’espèce, il y a lieu de noter qu’ « aucune des hypothèses d’ingérence [prévues à cet article] ne 

s’applique [à son] cas (…) ».  

 

3. Discussion 
 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe tout d’abord que les griefs élevés par la requérante à 

l’encontre de la partie défenderesse concernent en réalité une procédure visant à l’obtention d’une 

autorisation de séjour initiée par son époux, procédure à laquelle la requérante est totalement 

étrangère, cette dernière n’ayant pas sollicité pareille autorisation et n’étant pas la destinataire des 

décisions de rejet dont il est question infra.  

Quoiqu’il en soit, pour le surplus, le Conseil relève que le moyen manque en fait dès lors qu’il ressort 

clairement du dossier administratif que, contrairement à ce que la requérante soutient en termes de 

requête, la partie défenderesse a examiné le fondement de la demande d’autorisation de séjour, 

introduite par le mari de la requérante le 15 septembre 2010, avant de prendre l’ordre de quitter le 

territoire attaqué.  En effet, la décision déclarant non fondée ladite demande d’autorisation de séjour a 

été prise à l’encontre du mari de la requérante le 4 août 2011, tandis que l’ordre de quitter le territoire 

précité a été pris à l’égard de la requérante le 9 novembre 2011.  Par conséquent, prétendre que « le 

jour où [elle] a reçu notification de l’ordre de quitter le territoire ici attaqué,  la partie adverse n’avait pas 

encore statué au fond sur la demande de régularisation de séjour introduite par [son] mari (…) » est 

totalement erroné.  Il en va par ailleurs de même quant à la deuxième demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9ter de la loi par le mari de la requérante, laquelle a fait l’objet d’une 

décision d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse le 21 octobre 2011, soit antérieurement à la 

prise de l’acte querellé. 

De surcroît, l’allégation selon laquelle la requérante se trouvait dans une « situation administrative tout à 

fait régulière » n’est pas non plus avérée dès lors qu’il ne ressort nullement du dossier administratif que 

la requérante disposait, au moment où la partie défenderesse a pris sa décision, d’un document lui 

autorisant le séjour sur le territoire.  

 

En tout état de cause, le Conseil observe que la requérante ne conteste pas concrètement le motif de 

l’acte attaqué relevé par la partie défenderesse selon lequel elle demeure dans le Royaume sans être 

porteur des documents requis, soit d’un passeport valable avec visa valable, motif qui doit dès lors être 

considéré comme établi et qui suffit à justifier l’ordre de quitter le territoire attaqué pris à l’encontre de la 

requérante. 

 

Partant, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

3.2. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation de l’article 3 de la CEDH, il s’impose de constater 

que la requérante n’a pas établi de manière concrète par le biais d’éléments probants le risque de 

violation allégué au regard dudit article 3, se bornant à émettre des considérations purement théoriques 

au sujet de cet article et à invoquer l’état de santé de son mari ainsi que la disponibilité des soins 

médicaux qu’il nécessiterait dans son pays d’origine.  Or, à cet égard, la partie défenderesse a déjà 

estimé, dans une décision rendue le 4 août 2011 et notifiée le 9 septembre 2011, que « les pathologies 

invoquées [par le mari de la requérante] (…) ne constituent pas un risque réel de traitement inhumain 

et/ou dégradant vu que les soins et suivi nécessaires sont disponibles au pays d’origine ».  Le Conseil 

estime, par conséquent, que la décision attaquée n’entraîne pas en tant que telle une violation de 

l’article 3 de la CEDH.  Qui plus est, la décision querellée enjoint à la requérante de quitter le territoire 

du Royaume et non de retourner dans son pays d’origine. 

Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate, à la lecture du dossier 

administratif, que ni la requérante, ni son époux, ni leurs enfants n’ont de titre de séjour sur le territoire 

belge de sorte qu’il ne peut être question d’une violation de cet article.  De plus, le Conseil n’aperçoit 
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pas ce qui empêcherait la requérante de développer une vie privée avec son conjoint et ses enfants 

dans un pays autre que la Belgique. 

 

Partant, le deuxième moyen n’est pas non plus fondé. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille douze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 

 


